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Les règles d'intérêt à l'école primaire.

J'ai lu avec intérêt les deux articles parus à ce sujet dans les bulletins du

l" février et du 1er juillet.
Puisque du choc des idées jaillit souvent la lumière, je me permets d'exposer

ici une autre façon de procéder.
Je ne conteste pas qu'il soit possible d'employer les formules à l'école

primaire. Toutefois, je n'en suis pas partisan pour les raisons suivantes :

1. De toutes les formules patiemment élaborées jadis à l'Ecole normale, bien

peu ont survécu dans notre mémoire, c'est pourquoi il est prudent de conserver
son livre d'algèbre.

2. Nos élèves primaires ont mille peines à identifier les nombres concrets d'un
problème. Quel nez ne doivent-ils pas faire en présence d'une suite de lettres
conventionnelles surmontées souvent d'un coefficient rébarbatif.

3. Le calcul s'adresse moins à la mémoire qu'au jugement et au raisonnement.
4. Les filles en général et les élèves peu doués ne comprennent que difficilement

l'élaboration, l'emploi des formules.
5. Les règles d'intérêt n'étant qu'un jeu, il me semble qu'employer des

formules c'est chercher midi à quatorze heures.
Voici un procédé qui s'applique sans distinction au calcul oral et au calcul

écrit. Il est fort simple puisqu'il repose sur l'intuition et la connaissance des

quatre opérations des nombres entiers et décimaux.

Recherche de l'intérêt annuel

La démonstration se dégage d'un problème très simple.
Soit : Quel est l'intérêt annuel de 300 fr. à 4 % 1

Illustrons le problème.
Pour chaque billet de 100 fr., le banquier100 ldO 100

4 fr. 4 fr. 4 fr. me donne ou me demande 4 fr.
Je reçois 3 fois 4 fr. 12 fr. (solution orale)

ou 4 fr. X 3 12 fr. (solution écrite)
Observation : J'effectue une simple multiplication 4 x 3 ; 4 est le taux ;

3 représente les centaines du capital.
Règle générale : Intérêt annuel

taux X centaines du capital
Application au problème 1 p. 58.

Intérêt annuel : 4 fr. X 8,4 33,6 fr.
4,25 fr. x 8,4 35,7 fr.

5 fr. X 8,4 42 fr.
Remarque : L'intérêt pour 2, 3, 4 ans est le double, le triple, le quadruple;

pour 6 mois, 3 mois, 7 mois, 1/2, t/i, ?/ir

Recherche du taux

A quel taux sont placés 400 fr. rapportant annuellement 12 fr.
100 100 100 100

4 billets de 100 fr. rapportent 12 fr.
1 billet de 100 fr. rapporte '/4 de 12 fr.

3 fr. (solution orale) ou 12 fr. : 4 3 fr. (solution écrite).
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Observation : J'effectue une division de partage 12 : 4 ; 12 étant l'intérêt
annuel et 4 les centaines du capital.

Règle générale :
Taux intérêt annuel : centaines du capital.
Application au problème 1, p. 61.

Taux 29,2 fr. : 7,3 4 %

59.1 fr. : 11.82 5 %

393,3 fr. : 87,4 =4 y2 %

Remarque : Si l'intérêt annuel n'est pas connu, la division indiquée devient
impossible, d'où nécessité de le calculer au préalable. Exemple : N° 3 p. 61.

Intérêt annuel 42 7 fr. : 2 21,35 fr.
Taux 21,35 fr. : 6.1 3 % %

Recherche du capital.

Quel est le capital qui rapporte annuellement 20 fr. à 4 ®/0

100 100 100 100 100

20 fr. 4 fr. —|— 4 fr. -(- 4 fr. 4" 4 fr. -f" 4 fr.
Le capital est de 100 fr. pour 4 fr. d'intérêt donc 100 (20 : 4) 500 fr.

Observation : J'effectue une division de mesurage 100 fr. (20 : 4) ; 20 étant
l'intérêt annuel et 4 le taux.

Règle générale.
Capital 100 fr. (intérêt annuel : taux) soit autant de 100 fr. qu'il y a de fois

le taux dans l'intérêt annuel.

Application au problème 1 p. 63.

Capital : 100 fr. (2;55 : 31 85 fr.
100 fr. (121,5 : 5) 2430 fr.

Remarque : La division de mesurage ne peut s'effectuer sans la connaissance
de l'intérêt annuel, qu'il faut chercher au préalable. Exemple, No 5 p. 63.

Intérêt annuel :
10 fr- 80 X 3

16 2 {r

Capital : 100 fr. (16,2 : 3,6) 450 fr.

Recherche du temps

En quel temps 300 fr. rapportent-ils 21 fr. à 3 */a %
L'intérêt annuel est de 3,5 fr. X 3 10,5 fr.
21 fr. représentent (10,5 fr.) + (10,5 fr.)
Le temps est de (1 an) (l an) 2 ans.

Observation : J'effectue une division de mesurage 1 an (21 : 10,5) 2 ans.
21 étant l'intérêt donné et 10,5 l'intérêt annuel.

Règle générale :

Temps 1 an (intérêt donné : intérêt annuel)
Application au problème 1 p. 65.

Temps 1 an (182 : 26) 7 ans.
1 an (280 : 351 8 ans.
1 an (185 : 37) 5 ans.

Remarques : Chercher l'intérêt donné par une soustraction, s'il est joint au
capital ; calculer aussi l'intérêt annuel avant d'appliquer la règle.
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1 an peut s'écrire 12 mois ou 360 jours. Exemple N° 1 p. 66.

Intérêt donné 1049,1 fr. — 1040 fr. 9,1 fr.
Intérêt annuel 3,5 fr. X 10,4 36,4 fr.
Temps 1 an (9,1 : 36,4) "/864 d'année ou 1/i d'année ou 3 mois.

Par analogie, on obtient les règles suivantes pour l'escompte
1. Escompte annuel taux x cenlaines de la somme non escomptée ou de la

valeur nominale.
2. Taux escompte annuel : centaines de la somme non escomptée ou de la

valeur nominale.
3. Valeur nominale ou somme non escomptée 100 fr. (escompte annuel : taux).
4. Temps 1 an (escompte connu : escompte annuel).

Ces règles, trouvées facilement par les élèves, ont l'avantage de conduire
rapidement au but et d'attirer immédiatement leur attention sur les particularités
que présentent certains problèmes. Cette méthode exclut les formules et même la
lettre x qui fait dire tant de bêtises aux étourdis.

Avec quelques particularités de raisonnement, elle peut toujours servir pour
effectuer une solution orale.

Ce procédé me donne pleine satisfaction et je n'hésite pas à le recommander
aux collègues qui chercheraient une voie courte et pratique pour atteindre le but.

Ed. Monnard.

Communications dn Dépôt Central dn Matériel scolaire, section A.

1. Les six mille premiers exemplaires du livre de lecture du cours supérieur
ont été demandés si rapidement que toutes les demandes n'ont pu être satisfaites
de suite. Le septième mille est maintenant à la reliure.

Que les membres du Corps enseignant qui ont dû attendre veuillent bien excuser
ce retard indépendant de notre volonté

2. Les brochures d'histoire pour cours complémentaires « Le XIXmo siècle »,

par M. Gaston Castella, sont en vente au prix de 25 cent. l'ex.
3. Par suite de retard imprévu dans la confection des clichés, le manuel de

culture nationale (Histoire, géographie et instruction civique) cours supérieur, ne
sortira qu'au 15 décembre 1934.

4. Le Dépôt fera confectionner encore quelques boites de modèles de dessin

pour les cours complémentaires. Les maîtres qui en désireraient sont priés de nous
le faire savoir jusqu'au 10 décembre.

5. Les nouvelles enveloppes officielles, grand format, avec adresses imprimées,
sont en vente au prix de 4 cent, la pièce. Le petit format est supprimé.

Is. Verdon, gérant.

PRO JUVENTUTE

Le Conseil de la fondation Pro Juventute a tenu sa séance d'automne à Zurich,
sous la présidence de M. Hseberlin, ancien conseiller fédéral. Il a pris connaissance
avec grand plaisir de la décision prise par plusieurs cantons de confier aux organes
locaux de Pro Juventute la répartition des secours fédéraux aux veuves et aux
orphelins. Il a également pris note avec satisfaction des efforts entrepris pour lutter
contre l'exploitation de la charité privée, qui ont conduit la Société suisse d'Utilité
publique à créer un office central spécial. Grâce au concours très efficace d'autres
institutions, les envois en séjour de vacances d'enfants suisses de l'étranger ont été
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